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(54) Système de traitement des gaz d’échappement d’un moteur à combustion

(57) L'invention propose un système de traitement
(10) de gaz d'échappement (G), du type qui comporte
un élément de traitement (16) qui est traversé par les
gaz d'échappement (G) et qui comporte un alignement
de canaux d'entrée et de sortie (30, 32), chaque canal
(30, 32) comportant des parois, respectivement supé-
rieure et inférieure (34s, 24i), le système de traitement
comportant un système de production de décharges
électriques (20) entre des anodes (24) et une cathode

(26) qui est agencée à l'extérieur de l'élément de traite-
ment (16) dans un plan sensiblement horizontal, carac-
térisé en ce que une anode (24) est associée à chaque
canal d'entrée (30), et est agencée soit à l'intérieur d'un
canal d'entrée (30), soit sur une paroi horizontale (34s,
34i) d'un canal d'entrée (30), qui est opposée à la paroi
horizontale (34s, 34i) à proximité de laquelle est agen-
cée la cathode (26), pour que les décharges électriques
se forment uniquement dans les canaux d'entrée (30).
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Description

[0001] L'invention concerne un système de traitement
des gaz d'échappement d'un moteur à combustion.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement un
système de traitement des gaz d'échappement d'un mo-
teur à combustion, du type qui comporte un élément de
traitement disposé dans une ligne d'échappement, l'élé-
ment de traitement comportant au moins un bloc qui est
traversé par les gaz d'échappement suivant une direc-
tion longitudinale et qui comporte un alignement de ca-
naux longitudinaux parallèles d'entrée et de sortie, cha-
que canal d'entrée et de sortie comportant au moins
deux parois longitudinales et horizontales, respective-
ment supérieure et inférieure, et comportant deux parois
latérales longitudinales et verticales, du type dans le-
quel chaque canal d'entrée est ouvert à son extrémité
longitudinale amont et fermé à son extrémité longitudi-
nale aval, chaque canal de sortie étant inversement fer-
mé à son extrémité longitudinale amont et ouvert à son
extrémité longitudinale aval, du type dans lequel les ca-
naux d'entrée et de sortie sont alternativement accolés
les uns aux autres par leurs parois latérales de manière
que les gaz d'échappement entrent dans le bloc par les
extrémités longitudinales amont des canaux d'entrée
pour ressortir du bloc par les extrémités longitudinales
aval des canaux de sortie, en traversant les parois laté-
rales qui sont poreuses, du type dans lequel le système
de traitement comporte un système de production de
décharges électriques de forte tension et de faible in-
tensité entre des anodes qui s'étendent sensiblement
longitudinalement à l'intérieur de l'élément de traitement
et au moins une cathode qui est agencée dans au moins
un plan sensiblement horizontal à l'extérieur du bloc et
à proximité des parois horizontales des canaux d'en-
trée, en vue de provoquer la formation d'espèces chimi-
ques favorables à la régénération de l'élément de trai-
tement.
[0003] Les moteurs diesel et essence émettent des
substances polluantes telles que des hydrocarbures im-
brûlés, des oxydes d'azote, des oxydes de carbone et
des particules dans le cas des moteurs diesel. On sait
que l'une des préoccupations majeures des équipemen-
tiers et des constructeurs de véhicules automobiles est
la réduction de la pollution résultant du fonctionnement
de ces moteurs.
[0004] Différentes solutions techniques ont donc été
envisagées pour tenter de réduire les niveaux de pollu-
tion de ces moteurs.
[0005] Le traitement des particules des émissions par
les moteurs diesel actuels est possible grâce à l'intro-
duction dans la ligne d'échappement de ces moteurs
d'un filtre à particules comme il a déjà été proposé dans
l'état de la technique. Ceux-ci sont souvent adaptés
pour piéger les particules ou "suies" contenues dans les
gaz d'échappement de ces moteurs et pour les brûler
lors d'une phase de régénération du filtre. Différentes
stratégies de régénération sont disponibles dans la lit-

térature, faisant référence par exemple à la post-injec-
tion de carburant pour atteindre la température de com-
bustion des suies (600°C au minimum), ou encore par
exemple à des moyens additionnels de chauffage pla-
cés en amont du filtre à particules.
[0006] La présente invention propose l'utilisation de
la technologie des plasmas non thermiques dans un
matériau catalytique et/ou filtrant afin d'aider au traite-
ment des polluants gazeux contenus dans un échappe-
ment moteur essence ou diesel, et entre autres à la ca-
talyse de réduction des oxydes d'azote, et/ou afin d'in-
duire la combustion des suies piégées dans un filtre pla-
cé dans une ligne d'échappement d'un moteur essence
ou diesel.
[0007] Cette technologie consiste à former des espè-
ces métastables, des radicaux et des ions très réactifs
par collision entre les molécules de gaz et les électrons
énergétiques produits par les décharges électriques, et
ceci sans élévation de la température du milieu réac-
tionnel.
[0008] Les caractéristiques physiques des décharges
électriques varient selon l'application visée, les con-
sommations et les niveaux de conversions requis pour
les applications moteur, notamment de véhicule auto-
mobile (fréquence, tension et intensité variables).
[0009] Les espèces métastables, radicaux et élec-
trons fortement énergétiques produits sont des agents
promoteurs de la réduction chimique, par exemple des
oxydes d'azote et des particules de suies, par interac-
tions directes de ces espèces à durée de vie très courte
avec les polluants.
[0010] Il est connu d'associer un filtre à particules
avec un réacteur à décharges plasma. Ce type de dis-
positif comporte au moins un bloc filtrant disposé entre
les deux électrodes du réacteur à décharges plasma.
[0011] Ce bloc est généralement de forme parallélé-
pipédique et il est traversé par les gaz d'échappement
suivant une direction longitudinale. Le bloc comporte
des canaux de filtration longitudinaux qui sont accolés
les uns aux autres au niveau de leurs parois longitudi-
nales de façon à présenter une structure du type en "nid
d'abeilles".
[0012] Le bloc étant disposé entre les deux électrodes
du réacteur à décharges plasma, les décharges électri-
ques se produisent dans tous les canaux de filtration,
en traversant certaines parois.
[0013] Il en résulte alors une possible dégradation
des parois traversées par les décharges électriques. De
plus, les décharges traversent l'ensemble des canaux
de filtration, y compris ceux non recouverts de suies, ce
qui est inutile et réduit l'efficacité du dispositif
[0014] La présente invention propose un système de
traitement dans lequel les décharges électriques ne se
forment que dans les canaux recouverts de suie.
[0015] L'invention propose donc un système de trai-
tement des gaz d'échappement du type décrit précé-
demment, caractérisé en ce que au moins une anode
est associée à chaque canal d'entrée, et est agencée
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soit à l'intérieur d'un canal d'entrée, soit sur la face ex-
térieure d'une paroi horizontale d'un canal d'entrée, cet-
te paroi étant opposée à la paroi horizontale du canal
d'entrée à proximité de laquelle est agencée la cathode,
de sorte que les décharges électriques se forment uni-
quement dans les canaux d'entrée.
[0016] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- chaque cathode est un réseau de fils conducteurs
qui s'étendent longitudinalement et qui recouvrent
l'ensemble des parois horizontales des canaux
d'entrée et de sortie ;

- chaque cathode est une plaque conductrice sensi-
blement horizontale, recouvrant l'ensemble des pa-
rois horizontales des canaux d'entrée et de sortie ;

- l'élément de traitement comporte deux blocs qui
sont superposés verticalement, de sorte que la pa-
roi inférieure de chaque canal d'entrée du bloc su-
périeur soit sensiblement en vis-à-vis de la paroi su-
périeure d'un canal d'entrée du bloc inférieur, et en
ce que les faces extérieures des parois supérieures
des canaux d'entrée du bloc supérieur et les faces
extérieures des parois inférieures des canaux d'en-
trée du bloc inférieur reçoivent chacune au moins
une cathode, et en ce que les anodes sont interpo-
sées entre les deux blocs ;

- les parois horizontales des canaux d'entrée reçoi-
vent chacune au moins une cathode ;

- chaque anode est agencée sensiblement à équidis-
tance des parois horizontales du canal d'entrée
associé ;

- il est constitué d'une superposition verticale d'élé-
ments de traitement et en ce que deux éléments de
traitement adjacents comportent une cathode com-
mune.

[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 représente schématiquement une ligne
d'échappement d'un moteur à combustion équipée
d'un système de traitement des gaz d'échappement
conforme à l'invention ;

- la figure 2 représente, de façon schématique et en
perspective, un système de traitement des gaz
d'échappement conforme à l'invention ;

- la figure 3 est une vue axiale en bout de l'extrémité
amont du système de traitement conforme à
l'invention ;

- la figure 4 représente, de façon schématique et en
perspective, une variante de réalisation du système
de traitement conforme à l'invention ; et

- la figure 5 représente, de façon schématique et en
perspective, une autre variante d'un système de
traitement conforme à l'invention.

[0018] On a représenté sur la figure 1 un système de
traitement 10 des gaz d'échappement "G" d'un moteur
à combustion 12. Le moteur 12 peut notamment être un
moteur diesel ou un moteur à essence fonctionnant en
mélange pauvre tel qu'un moteur à essence à injection
directe.
[0019] Une ligne 14 d'échappement permet l'évacua-
tion des gaz "G" du moteur vers l'atmosphère. Le sys-
tème de traitement 10 destiné à purifier les gaz d'échap-
pement "G" est interposé dans la ligne 14. Il se compose
principalement d'un élément de traitement 16 agencé
dans une chambre 18.
[0020] Le système de traitement 10 comporte aussi
un système de production de décharges électriques 20.
[0021] Le système de production de décharges élec-
triques 20 comporte un générateur d'impulsions 22 relié
à des anodes 24 et à au moins une cathode 26 qui sont
agencées dans la ligne d'échappement 14 de sorte que
des décharges électriques de forte tension et de faible
intensité se produisent entre l'anode 24 et la cathode 26.
[0022] La technologie utilisée est celle des plasmas
non thermiques.
[0023] Par conséquent, les décharges électriques
sont produites à une fréquence pouvant aller du mono-
coup à plusieurs dizaines de kHz pour une forte tension
appliquée (jusqu'à plusieurs dizaines de kV) entre la ou
les anodes et la ou les cathodes, et elles consistent en
des impulsions de courant de forte intensité (jusqu'à plu-
sieurs kA) et de courte durée.
[0024] Les décharges électriques sont produites de
façon qu'elles se propagent dans les gaz d'échappe-
ment "G" pour traiter les suies et produire des espèces
activées oxydantes favorisant la combustion des parti-
cules.
[0025] Pour des raisons de sécurité, notamment pour
limiter le risque de court-circuits, le générateur d'impul-
sions 22 alimente l'anode 24, située à l'intérieur de l'élé-
ment de traitement 16, sous une tension élevée, et la
cathode 26, agencée à la périphérie de l'élément de trai-
tement 16, est reliée à la masse électrique du système.
[0026] On a représenté sur les figures 2 et 3 un sys-
tème de traitement 10 des gaz "G" agencé dans une
chambre 18 de la ligne d'échappement 14. Le système
de traitement 10 comporte un élément de traitement 16
et un système de production de décharges électriques
20.
[0027] L'élément de traitement comporte au moins un
bloc 28 qui est traversé par les gaz d'échappement "G"
suivant une direction longitudinale.
[0028] Le bloc 28 comporte un alignement de canaux
longitudinaux parallèles d'entrée 30 et de canaux longi-
tudinaux de sortie 32. Ces canaux d'entrée et de sortie
30, 32 sont ici de forme sensiblement parallélépipédi-
que à section rectangulaire.
[0029] Chaque canal d'entrée et de sortie 30, 32 com-
porte ainsi deux parois longitudinales et horizontales
34i, 34s, respectivement supérieure et inférieure, et il
comporte deux parois latérales longitudinales et verti-
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cales 36.
[0030] Chaque canal d'entrée 30 est ouvert à son ex-
trémité longitudinale amont 38a et est fermé à son ex-
trémité longitudinale aval 38b, inversement, chaque ca-
nal de sortie 32 est fermé à son extrémité longitudinale
amont 38a et est ouvert à son extrémité longitudinale
aval 38b.
[0031] Les canaux d'entrée et de sortie 30, 32 sont
alternativement accolés les uns aux autres par leurs pa-
rois latérales 36 adjacentes. Les parois latérales 36 sont
poreuses de manière que les gaz d'échappement "G"
entrent dans le bloc 28 par les extrémités longitudinales
amont 38a des canaux d'entrée 30 pour ressortir du bloc
28 par les extrémités longitudinales aval 38b des ca-
naux de sortie 32, en traversant les parois latérales po-
reuses 36.
[0032] Lorsque les gaz "G" passent des canaux d'en-
trée 30 pour aller dans les canaux de sortie 32 en tra-
versant les parois latérales 36, les particules de suie
sont retenues par les parois latérales 36 à l'intérieur des
canaux d'entrée 30. La quasi totalité des suies est ainsi
contenue dans les seuls canaux d'entrée 30, notam-
ment sur les faces intérieures de leurs parois.
[0033] Chaque cathode 26 consiste en une plaque
conductrice sensiblement horizontale. Elle est agencée
dans un plan sensiblement horizontal à l'extérieur du
bloc 28 et à proximité des parois inférieures ou supé-
rieures 34i, 34s des canaux d'entrée 30. Préférentielle-
ment, la cathode 26 recouvre l'ensemble des parois in-
férieures ou supérieures 34i, 34s des canaux d'entrée
et de sortie 30, 32.
[0034] Selon une variante non représentée de l'inven-
tion, la cathode 26 est un réseau de fils conducteurs qui
s'étendent longitudinalement et qui recouvrent l'ensem-
ble des parois inférieures ou supérieures 34i, 34s des
canaux d'entrée et de sortie 30, 32.
[0035] Les anodes 24 sont des tiges cylindriques qui
s'étendent longitudinalement à l'intérieur de l'élément
de traitement 16. Conformément à l'invention, pour que
les décharges électriques ne se forment que dans les
canaux recouverts de suies (c'est-à-dire les canaux
d'entrée 30), les anodes 24 sont associées exclusive-
ment aux canaux d'entrée 30.
[0036] Ainsi, chaque anode 24 est disposée soit à l'in-
térieur d'un canal d'entrée 30, soit sur une face extérieu-
re 40 d'une paroi inférieure 34i ou supérieure 34s d'un
canal d'entrée 30. Cette paroi est opposée à la paroi
recouverte par la cathode 26. Ainsi, par exemple, lors-
que la cathode 26 recouvre la paroi supérieure 34s d'un
canal d'entrée 30, l'anode 24 est située sur la face ex-
térieure 40 de la paroi inférieure 34i du canal d'entrée
30.
[0037] Par ailleurs, pour que la régénération de l'élé-
ment de traitement 16 soit totale, au moins une anode
24 est associée à chaque canal d'entrée 30.
[0038] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention représenté sur les figures 2 et 3, l'élément de
traitement comporte deux blocs 28s et 28i qui sont su-

perposés verticalement.
[0039] Dans ce mode de réalisation, les cathodes 26
recouvrent les parois supérieures 34s des canaux d'en-
trée et de sortie 30, 32 du bloc supérieur 28s et les pa-
rois inférieures 34i des canaux d'entrée et de sortie 30,
32 du bloc inférieur 28i.
[0040] Les anodes 24 sont alors interposées entre les
deux blocs 28s et 28i et chacune est située sur la paroi
supérieure 34s du canal d'entrée 30 associé du bloc in-
férieur 28i et sur la paroi inférieure 34i du canal d'entrée
30 associé du bloc supérieur 28s.
[0041] Les deux blocs 28s et 28i sont superposés de
sorte que la paroi inférieure 34i d'un canal d'entrée 30
du bloc supérieur 28s soit en vis-à-vis de la paroi supé-
rieure 34s d'un canal d'entrée 30 du bloc inférieur 28i.
[0042] Ceci permet d'éviter qu'un canal de sortie 32
d'un bloc 28s ou 28i ne soit compris entre une cathode
26 associée à ce même bloc 28s ou 28i et une anode
24 associée à un canal d'entrée 30 de l'autre bloc 28i
ou 28s. Dans cette hypothèse, il serait alors en effet pos-
sible que des décharges électriques se produisent dans
le canal de sortie 32, ce qui est contraire au but de l'in-
vention.
[0043] Selon un second mode de réalisation de l'in-
vention représenté sur les figures 4 et 5, l'élément de
traitement 16 comporte un seul bloc 28.
[0044] Ainsi, les parois inférieures et supérieures 34i,
34s des canaux d'entrée et de sortie 30, 32 reçoivent
chacune au moins une cathode 26, et chaque anode 24
est située à l'intérieur du canal d'entrée 30 associée.
[0045] Le diamètre de chaque anode 24 est inférieur
ou égal à la largeur transversale du canal d'entrée 30
associé. Ainsi les décharges électriques se produisent
dans la totalité du volume intérieur du canal d'entrée 30.
[0046] Le maintien des anodes 24 dans les éléments
de traitement est assuré par un élément intermédiaire
42. L'élément intermédiaire peut être de même nature
que les canaux d'entrée et de sortie 30, 32 et son épais-
seur est au moins égale au diamètre des anodes 24.
[0047] Lorsque l'élément de traitement 16 comporte
deux blocs 28, l'élément intermédiaire 42 est disposé
entre les deux blocs 28 et il est relié aux canaux d'entrée
et de sortie 30, 32.
[0048] Lorsque l'élément de traitement 16 comporte
un seul bloc 28, l'élément intermédiaire 42 est disposé
entre les parois latérales 36 de chaque canal d'entrée
30. Il est évident que lorsque le diamètre des anodes
24 est égal à la largeur transversale des canaux d'en-
trée 30, l'élément de traitement 16 ne comporte pas
d'élément intermédiaire 42 et les anodes 24 sont fixées
à l'élément de traitement 16 par exemple au niveau de
leurs extrémités longitudinales.
[0049] La distance entre les électrodes dépend des
caractéristiques du matériau filtrant. Cependant, cette
distance doit être inférieure ou égale à une distance
maximale "d" permettent une formation homogène de
décharges.
[0050] Pour ces raisons, lorsque l'élément de traite-
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ment 16 ne comporte qu'un bloc 28, les anodes 24 sont
agencées sensiblement à équidistance entre les parois
inférieures et supérieures 34i, 34s du canal d'entrée 30
associé. De plus, la distance entre les parois inférieures
et supérieures 34i, 34s du canal d'entrée est égale au
double de la distance "d".
[0051] La distance "d" peut être réduite et elle peut
donc limiter l'efficacité d'un élément de traitement 16.
Pour adapter la capacité du système de traitement 10
au moteur 12, le système de traitement 10 comporte un
empilement vertical d'éléments de traitement 16. L'em-
pilement est tel que deux éléments de traitement 16 ad-
jacents possèdent une cathode commune.
[0052] Lorsque l'élément de traitement 16 est saturé,
c'est-à-dire que la quantité de particules stockée est su-
périeure à un seuil prédéterminé, sa régénération est
initiée.
[0053] L'état de chargement du filtre à particules 16
peut être déterminé par un capteur de mesure de pres-
sion différentielle, non représenté, qui fournit la valeur
de la perte de charge produite par le filtre à particules
16 entre l'entrée et la sortie de la chambre 18. Lorsque
la valeur de la perte de charge est supérieure à une va-
leur prédéterminée, cela signifie que le filtre 16 est sa-
turé, sa régénération est alors initiée.
[0054] Lors de la phase de régénération, le généra-
teur d'impulsions 22 produit des décharges électriques
qui sont réparties de façon homogène dans l'élément
de traitement 16. La répartition homogène des déchar-
ges dans l'élément de traitement 16 est principalement
due à la symétrie du système formé par l'élément de
traitement 16, l'anode 24 et la cathode 26
[0055] Cela permet de provoquer la formation d'espè-
ces activées oxydantes à proximité immédiate des pa-
rois des canaux de l'élément de traitement 16 qui sont
chargées de particules. Cette proximité ainsi que la ré-
partition homogène des espèces oxydées permettent
de favoriser la combustion des particules stockées dans
l'élément de traitement.
[0056] Ainsi, la régénération du système de traite-
ment 10 est optimisée.
[0057] Afin de s'affranchir des contraintes mécani-
ques pouvant être liées à des vibrations ou à la dilatation
des matériaux constituant le système de traitement 10,
une bande de laine thermique 44 peut être disposée en-
tre la paroi intérieure de la chambre 18 et la cathode 26.
[0058] La bande de laine thermique 44 permet de réa-
liser un découplage mécanique entre la paroi de la
chambre 18 et l'élément de traitement 16. De plus, elle
assure l'isolation thermique de l'élément de traitement
16 de façon à limiter la température de la face externe
de la paroi de la chambre 18, et à favoriser l'élévation
de température à l'intérieur de l'élément de traitement
16, ce qui facilite encore la régénération du système de
traitement 10.
[0059] Les orientations horizontales, verticales et
transversales ont été définies à titre d'exemple non limi-
tatif pour faciliter la compréhension de l'invention. Il sera

compris qu'il est possible d'adopter une convention dif-
férente sans sortir du cadre de l'invention.
[0060] Il sera aussi compris que des inversions mé-
caniques simples peuvent constituer des variantes de
réalisation de l'invention. Par exemple, les anodes 24
peuvent être disposées à l'extérieur de l'élément de trai-
tement 16 et les cathodes peuvent être agencées à l'in-
térieur de l'élément de traitement 16.
[0061] L'invention permet donc la filtration de gaz
d'échappement "G" par l'utilisation d'un filtre à particule
qui comprend des moyens pour sa régénération, ces
moyens de régénération permettant la combustion des
particules piégées, sans endommager les composants
du filtre à particules, ce qui évite à l'utilisateur du véhi-
cule qui comporte ce dispositif, tout souci à propos de
l'entretien du filtre à particules.

Revendications

1. Système de traitement (10) des gaz (G) d'échappe-
ment d'un moteur à combustion (12), du type qui
comporte un élément de traitement (16) disposé
dans une ligne d'échappement (14), l'élément de
traitement (16) comportant au moins un bloc (28)
qui est traversé par les gaz d'échappement (G) sui-
vant une direction longitudinale et qui comporte un
alignement de canaux longitudinaux parallèles
d'entrée et de sortie (30, 32), chaque canal d'entrée
et de sortie (30, 32) comportant au moins deux pa-
rois longitudinales et horizontales, respectivement
supérieure et inférieure (34s, 34i), et comportant
deux parois latérales longitudinales et verticales
(36), du type dans lequel chaque canal d'entrée (30)
est ouvert à son extrémité longitudinale amont
(38a) et fermé à son extrémité longitudinale aval
(38b), chaque canal de sortie étant inversement fer-
mé à son extrémité longitudinale amont (38a) et
ouvert à son extrémité longitudinale aval (38b), du
type dans lequel les canaux d'entrée et de sortie
(30, 32) sont alternativement accolés les uns aux
autres par leurs parois latérales (36) de manière
que les gaz d'échappement (G) entrent dans le bloc
par les extrémités longitudinales amont (38a) des
canaux d'entrée (30) pour ressortir du bloc (28) par
les extrémités longitudinales aval (38b) des canaux
de sortie (32), en traversant les parois latérales (36)
qui sont poreuses, du type dans lequel le système
de traitement (16) comporte un système de produc-
tion de décharges électriques (20) de forte tension
et de faible intensité entre des anodes (24) qui
s'étendent sensiblement longitudinalement à l'inté-
rieur de l'élément de traitement (16) et au moins une
cathode (26) qui est agencée dans au moins un
plan sensiblement horizontal à l'extérieur du bloc
(28) et à proximité des parois horizontales (34s, 34i)
des canaux d'entrée (30), en vue de provoquer la
formation d'espèces chimiques favorables à la ré-
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génération de l'élément de traitement (16), carac-
térisé en ce que au moins une anode (24) est as-
sociée à chaque canal d'entrée (30), et est agencée
soit à l'intérieur d'un canal d'entrée (30), soit sur la
face extérieure d'une paroi horizontale (34s, 34i)
d'un canal d'entrée (30), cette paroi étant opposée
à la paroi horizontale (34i, 34s) du canal d'entrée
(30) à proximité de laquelle est agencée la cathode
(26), de sorte que les décharges électriques se for-
ment uniquement dans les canaux d'entrée (30).

2. Système de traitement (10) des gaz d'échappement
(G) selon la revendication 1, caractérisé en ce que
chaque cathode (26) est un réseau de fils conduc-
teurs qui s'étendent longitudinalement et qui recou-
vrent l'ensemble des parois horizontales (34s, 34i)
des canaux d'entrée et de sortie (30, 32).

3. Système de traitement (10) des gaz d'échappement
(G) selon la revendication 1, caractérisé en ce que
chaque cathode (26) est une plaque conductrice
sensiblement horizontale, recouvrant l'ensemble
des parois horizontales (34s, 34i) des canaux d'en-
trée et de sortie( 30, 32).

4. Système de traitement (10) des gaz d'échappement
(G) selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes, dans lequel chaque anode (24) est agen-
cée sur la face extérieure d'une paroi horizontale
(34s, 34i) d'un canal d'entrée (30), caractérisé en
ce que l'élément de traitement (10) comporte deux
blocs (28i, 28s) qui sont superposés verticalement,
de sorte que la paroi inférieure (34i) de chaque ca-
nal d'entrée (30) du bloc supérieur (28s) soit sensi-
blement en vis-à-vis de la paroi supérieure (34s)
d'un canal d'entrée (30) du bloc inférieur (28i), et en
ce que les faces extérieures des parois supérieures
(34s) des canaux d'entrée (30) du bloc supérieur
(28s) et les faces extérieures des parois inférieures
(34i) des canaux d'entrée (30) du bloc inférieur (28i)
reçoivent chacune au moins une cathode (26), et
en ce que les anodes (24) sont interposées entre
les deux blocs (28s; 28i).

5. Système de traitement (10) des gaz d'échappement
(G) selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes dans lequel chaque anode (24) est agen-
cée dans un canal d'entrée (30), caractérisé en ce
que les parois horizontales (34s, 34i) des canaux
d'entrée reçoivent chacune au moins une cathode
(26).

6. Système de traitement (10) des gaz d'échappement
(G) selon la revendication 5, caractérisé en ce que
chaque anode (24) est agencée sensiblement à
équidistance des parois horizontales (34s, 34i) du
canal d'entrée (30) associé.

7. Système de traitement (10) des gaz d'échappement
(G) selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce qu'il est constitué
d'une superposition verticale d'éléments de traite-
ment (16) et en ce que deux éléments de traitement
(16) adjacents comportent une cathode (26) com-
mune.
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